
COMPTE ÉPARGNE TEMPS

CET
Nouvelle réglementation

applicable au 31 décembre 2009

ÉPARGNE RETRAITEINDEMNISATIONCONGÉS

Prorogation de la 

mesure exceptionnelle 

d’indemnisation 

Vous pouvez, si vous ne l’avez pas 
encore fait, demander l’indemnisa-
tion des jours épargnés au 31 décem-
bre 2007 encore disponibles, dans la 
limite de la moitié de ces jours, sans 
avoir à respecter le plancher de 20 
jours consommables uniquement en 
congés.

Vous devez demander cette indemni-
sation au plus tard le 31 décembre 
2009.

Au plus tard le 31 décembre 2009

S’agissant du stock au 31 décembre 2008, vous pouvez :
> maintenir sur votre CET tous les jours que vous avez épargnés au 31 décembre 
2008 (quel que soit ce nombre) en vue d’une utilisation ultérieure sous forme de 
congés ;
> ou choisir entre les trois possibilités off ertes :
 • la prise en compte d’un ou plusieurs jours au sein du régime additionnel
   de retraite de la fonction publique* ;
 • l’indemnisation d’un ou plusieurs jours ;
 • le maintien sur votre CET d’un nombre de jours non plafonnés.

Combinaison possible entre ces trois options selon vos souhaits.

Au plus tard le 31 janvier 2010

Jours épargnés au titre des congés 2009 (application du nouveau dispositif)
> À l’issue de cette première action, si vous cumulez au 31 décembre 2009 plus 
de 20 jours sur votre CET, vous pourrez opter une nouvelle fois pour :
 • la prise en compte d’un ou plusieurs jours au sein du régime additionnel
   de retraite de la fonction publique* ;
 • l’indemnisation d’un ou plusieurs jours ;
 • le dépôt sur votre CET de 10 jours de congés supplémentaires
   (plafond annuel du nouveau dispositif ).

Combinaison possible entre ces trois options selon vos souhaits.

Quelles seront les modalités 

d’application en 2009 ?

Pour cette année de transition, des aménage-
ments sont prévus par rapport au nouveau dis-
positif en matière de délai et de versement 
(indemnisation et/ou prise en compte au sein 
du régime additionnel de retraite de la fonction 
publique).

LE DÉLAI : vous devez vous prononcer sur vos choix au plus tard le 31 décembre 2009.

MODALITÉS :

> Vous pouvez demander le maintien de tout ou partie des jours épargnés au 31 décembre 
2008 sur votre CET en vue d’une utilisation sous forme de congés et cela, même si les jours 
maintenus excèdent le plafond global de 60 jours prévu dans le nouveau dispositif.

> Vous pouvez demander également l’indemnisation ou/et la prise en compte au sein du 
régime additionnel de retraite de la fonction publique des jours épargnés, dans les propor-
tions que vous souhaitez. 

LE VERSEMENT : le versement qui résultera de votre choix (au titre de l’indemnisation et/ou 
au titre de la prise en compte au sein du régime additionnel de retraite de la fonction publi-
que) s’eff ectuera à hauteur de quatre jours par an jusqu’à épuisement du solde. Toutefois, 
si la durée de ce versement est supérieure à quatre ans, il s’eff ectuera en quatre fractions 
annuelles d’égal montant.
En cas de cessation d’activité durant cette période, le solde restant dû sera versé au bénéfi -
ciaire en un seul règlement.

Les tarifs d’indemnisation sont les mêmes que ceux déjà mentionnés.

À NOTER

Votre demande de maintien sous forme de congés ne fait pas obstacle à la possibilité d’épar-
gner ultérieurement des jours supplémentaires sur votre CET dans les conditions prévues 
par la nouvelle réglementation.

Vous conservez également, à tout moment, la possibilité de revenir sur le choix initial 
en demandant à bénéfi cier d’une indemnisation et/ou d’une prise en compte sous forme 
d’épargne retraite de ces jours détenus.

RAPPEL IMPORTANT :  vous devez impé-
rativement vous manifester auprès de 
votre gestionnaire RH avant le 31 décem-
bre 2009.
Passé ce délai, les jours épargnés
au-delà de 20 jours seront :
• pris en compte au sein du régime addi-
tionnel de retraite de la fonction publique 
si vous êtes fonctionnaire ou magistrat ;
• entièrement indemnisés si vous êtes 
agent non titulaire.

Pour 2009

Pourquoi une réforme du CET ?

Les relevés de conclusions du 21 février 2008 
comportent un volet, signé entre certaines 
organisations syndicales et le Gouvernement, 
relatif à l’indemnisation des comptes épargne 
temps (CET) dans la fonction publique.
Votre compte épargne temps évolue, les pos-
sibilités d’utilisation des jours épargnés sur le 
CET sont élargies :
• épargne retraite,
• indemnisation,
• congés.

Qui est concerné ?

Tout agent fonctionnaire, magistrat, 
ou agent non titulaire qui dispose 
d’un CET ou qui envisage d’en ouvrir 
un.
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(*) Si vous êtes fonctionnaire ou magistrat






